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BUTS DE LA CONVENTION
 

Cette convention est conclue dans le but

de promouvoir des relations harmonieuses

entre l'Employeur et ses salariés repré-

sentés par le Syndicat, d'établir et de

maintenir des salaires et des conditions

de travail et d'emploi qui soient mutuel-

lement satisfaisantes et de prévoir un mé-

canisme pour le redressement expéditif des

griefs qui peuvent survenir entre les par-

ties aux présentes.

DÉFINITION DES TERMES
 

a) Salarié régulier

pour les fins de la présente conven-

tion collective, un salarié régulier

se définit comme étant celui qui a

terminé la période de probation prévue

à l'article 10.02 des présentes.

b) Salarié à l'essai

Pour les fins de la présente conven-

tion collective, un salarié à l'essai

se définit comme étant celui qui n'a

pas terminé la période de probation

prévue à l'article 10.02 des présen-

tes.

c) Grief

Toute mésentente relative à l'inter-

prétation ou à l'application de la

convention collective.

d) Représentant syndical

Sédigne les agents d'affaires et/ou

autres permanents syndicaux désignés

par le Syndicat.

RECONNAISSANCE ET JURIDICTION
 

ARTICLE 1 -

1.01

ARTICLE 2 —

2.01

ARTICLE 3 -

3.01

6
€

L'Employeur reconnaît la Fraternité Natio-

nale des Charpentiers-menuisiers, Fores-

tiers et Travailleurs d'usines, section

locale 29 comme le seul agent négociateur

des salariés au sens du Code du travail

e

 



3.02

ARTICLE 4 -

4.01

4.04

tel qu'il appert à l'accréditation émise

par le Ministère du travail de la province

de Québec, le 30 juin 1983.

Tout employé non membre de l'unité de né-

gociation ne peut accomplir du travail ha-

bituellement fait par les salariés de

l'unité de négociation qui aurait comme

conséquence de causer des mises à pied,

empêcher le rappel ou de diminuer les heu-

res régulières de travail des salariés.

RÉGIME SYNDICAL

Tout salarié qui, lors de la signature de

la présente convention, est membre en rè-

gle du Syndicat, devra comme condition du

maintien de son emploi, le demeurer jus-

qu'à l'expiration de la présente conven-

tion.

Tout alarié qui, après la signature de la

présente convention, deviendra membre en

règle du Syndicat devra, comme condition

du maintien de son emploi, le demeurer

jusqu'à l'expiration de la présente con-

vention.

De plus, tout salarié embauché par l'Em-

ployeur après la signature de la présente

convention devra, comme condition du main-

tien de son emploi, adhérer au Syndicat, à

l'expiration d'une période de vingt (20)

jours, demeurer membre en règle du Syndi- -

cat jusqu'à l'expiration de la présente

convention.

Sur réception d'une autorisation écrite

dûment signée par tout salarié, 1'Em-

ployeur convient de déduire des gages de

tel salarié la cotisation hebdomadaire

payable au Syndicat de même que dans le

cas d'un nouveau membre du Syndicat.

Tcutes les sommes déduites par l'Employeur

en vertu des dispositions de l'article

4.04 seront remises au Syndicat mensuelle-

ment dans les quinze (15) jours qui sui-

vront la dernière déduction par chèque

payable à La Fraternité Nationale des

Charpentiers-menuisiers, Forestiers et



4.06

ARTICLE

5.01

5

Travailleurs d'usines, section locale 29.

Chaque remise sera accompagnée d'une liste

en duplicata, indiquant les noms de chaque

salarié à l'égard duquel une déduction a
été faite et le montant déduit à l'égard
de chaque salarié.

L'Employeur ne peut être tenu, en vertu
d'une disposition de la convention collec-
tive, de renvoyer un salarié pour la seule

raison que l'association accréditée a re-

fusé ou différé d'admettre ce salarié com-

me membre ou l'a suspendu ou expulsé du

Syndicat, sauf dans les cas suivants:

a) le salarié est embauché à l'encontre

d'une disposition de la convention
collective;

b) le salarié participe, à l'instigation

ou avec l'aide directe ou indirecte de
son employeur ou d'une personne agis-
sant pour ce dernier, à une activité
contre l'association accréditée.

Nonobstant toute disposition contraire ou
inconciliable, tout salarié membre en rè-

gle du Syndicat peut se retirer du Syndi-
cat et cesser d'en être membre entre le
quatre-ving-dixième (90e) jour et le.
soixante (60e) jour précédant la date
d'expiration de la présente convention.

DÉLÉGUÉS SYNDICAUX, REPRÉSENTANT SYNDICAL
ET COMITÉ DE NÉGOCIATION

Le Syndicat a le droit d'être représenté
par un ou des délégués syndicaux dont la
nomination, la reconnaissance et la fonc-
tion sont stipulés ci-dessous. Cependant,
pour la durée de la présente convention,
le nombre de délégués sera de deux (2).

a) Nomination

Le ou les délégué(s) syndical(aux) se-
ra(ont) nommé(s) parmi les salariés
réguliers à l'emploi de l'Employeur.

  



5.02

b)

c)

Reconnaissance
 

Le Syndicat avis2 par écrit 1'Em-

ployeur du ou des délégué(s) syndi-

cal(aux) et maintient cet avis a

jour. De méme, le Syndicat avise par

écrit l'Employeur du nom de son repré-

sentant syndical.

D'autre part, l'Employeur avise le

Syndicat par écrit des noms des per-

sonnes à qui les délégués et/ou le re-

présentant syndical doivent s'adresser

et maintient, lui aussi, cette liste à

jour.

Les délégués syndicaux sont dûment au-
torisés à voir à l'application, à dis-

cuter et à régler avec l'Employeur

toutes les questions relevant des dis-

positions de la présente convention
collective, à cet effet, le ou les dé-

légué(s) peut(peuvent), sans perte de

salaire durant ses (leurs) heures nor-

males de travail, s'acquitter de leurs

responsabilités syndicales relatives à

l'application des présentes, mais

après avoir obtenu la permission de

leur(s) supérieur(s) immédiat(s), per-

mission qui ne peut lui (leur) être

refusée de façon arbitraire; si tel
est le cas, le(s) délégué(s)

peut(euvent) recourir à la procédure

des griefs. Cette permission peut

être retardée, le temps de pourvoir à

son(leur) remplacement.

Comité de négociation

a) Le Syndicat peut nommer un ou des sa-

lariés(s) parmi les salariés réguliers

de l'Employeur pour participer aux né-

gociations. Cependant, pour les fins

de la présente convention, le nombre

de salariés participant aux négocia-

tions sera de deux (2) a moins que

1'Employeur n'acquiére de nouvelles

activités.



5.03

ARTICLE 6 -

6.01

6.02

 

b) Le ou les salarié(s) concerné(s) est
(sont) rémunéré(s) selon l'horaire de
travail normal seulement jusqu'à un
maximum de quatre (4) jours au total,
à la condition qu'il y participe phy-
siquement.

c) Le ou les salarié(s) qui participe(nt)

aux négociations durant la totalité ou

une partie de ses(leurs) vacances an-

nuelles peut(vent) reprendre cesdites

vacances à une date ultérieure après
entente avec l'Employeur ou demander

d'être payé(s), après entente.

d) Les dispositions ci-dessus mentionnées

n'ont pas pour effet d'empêcher Ile

Syndicat de s ‘adjoindre un ou des con-

seillers extérieurs à la table de né-

gociation.

Représentant syndical

a) Sur rendez-vous, l'Employeur s'engage

à recevoir à ses bureaux, le représen-
tant syndical du Syndicat afin de dis-
cuter de tout probleme relatif à l'ap-
plication ou à l'interprétation de la

convention collective.

b) Ledit représentant syndical peut ren-
contrer tout salarié sur les emplace-
ments de la coopérative pour affaires
syndicales relatives a 1° application
de la convention collective, après en

avoir avisé l'Employeur.

CONGÉS SYNDICAUX ET TABLEAUX D'AFFICHAGE

À la demande du représentant syndical,
1 Employeur accorde un congé sans solde
aux salariés désignés par le représentant

syndical si les opérations le permettent,
pour assister à un congrès, à une session
d,étude. Ce congé ne peut excéder quatre
(4) jours ouvrables par année de conven-

tion.

La demande doit être faite par écrit en
mentionnant la date de départ du salarié,

le motif et la durée de l'absence prévue.



6.03

6.04

ARTICLE 7 -

7.01

ARTICLE 8 -

8.01

Elle doit parvenir à l'Employeur au moins
cing (5) jours ouvrables avant le départ
prévu du ou des salarié(s).

Lorsque le congé sans solde prend fin, le
salarié reprend son emploi sans perte
d'ancienneté.

Le syndicat aura le droit d'afficher su un
tableau prévu à cette fin, des avis d'as-
semblée et des communiqués aux membres
ayant rapport au Syndicat.

DROITS DE LA DIRECTION

Le Syndicat reconnaît qu'il est du ressort
de l'Employeur de maintenir l'ordre, la
discipline et l'efficacité d'administrer
et de diriger son entreprise et d'en con-
trôler les opérations à condition que
l'exercice de tels droits n'enfreigne pas
une ou des dispositions de la présente
convention.

MESURES DISCIPLINAIRES

a) Toute mesure disciplinaire (celle-ci
étant définie comme une réprimande
écrite, une suspension, un congédie-
ment ou un renvoi) peut être soumise à
la procédure des griefs et à l'arbi-
trage, s'il y a lieu; dans ce cas, le
fardeau de la preuve incombe à l'Em-
ployeur.

b) Une copie de la mesure disciplinaire
est transmise immédiatement au salarié
et acheminée dans les plus brefs dé-
lais au(x) délégué(s).

c) Dans l'administration des mesures dis-
ciplinaires, l'Employeur ne tiendra
pas compte des infractions passées,
après une période de six (6) mois de
la date de l'infraction. Toute mesure
disciplinaire sur laquelle le salarié
aura gain de cause sera considérée re-
tirée de son dossier.



ARTICLE 9 - PROCÉDURE DES GRIEFS ET ARBITRAGE

9.01

9.03

9.04

Il est du désir mutuel des parties de voir
à ce que tous les griefs et les plaintes
soient solutionnés aussi rapidement que
possible. Le salarié seul ou le salarié
accompagné de son délégué syndical ou un
délégué syndical seul ou le représentant
syndical peut formuler ou présenter tout
grief pour enquête et règlement.

Première étape
 

Tout grief doit être soumis par écrit au
supérieur immédiat du salarié dans les
quinze (15) jours ouvrables de la date à
laquelle ledit grief prend naissance ou de
la connaissance de l'évènement ayant donné
naissance au grief.

Le supérieur immédiat aura cing (5) jours
ouvrables depuis la date de présentation
du grief pour communiquer sa réponse par
écrit.

Deuxième étape
 

Si la réponse du supérieur immédiat n'est
pas satisfaisante ou s'il n'a pas communi-
qué sa réponse dans les délais prévus, le
grief est alors soumis au gérant général
par le représentant syndical dans les dix
(10) jours suivants.

Si besoin est, le représentant syndical et
le gérant général conviennent de se ren-
contrer à l'intérieur d'un délai de dix
(10) jours afin de discuter et de tenter
de régler le grief.

Le gérant général aura alors cing (5)
jours ouvrables pour communiquer sa répon-
se par écrit au représentant syndical.

Lorsque le représentant syndical présente
un grief par écrit, il le fait directement
à la deuxième (2e) étape et ce, dans les
quinze (15) jours ouvrables de la date à
laquelle ledit grief prend naissance ou de
la connaissance de l'évènement ayant donné
naissance au grief.
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Le gérant général doit alors communiquer
sa réponse conformément a l'article 9.03.

Arbitrage

Si le grief ne se règle pas dans les dé-
lais prévus ci-haut ou si le gérant géné-
ral ne rend pas sa décision dans les dé-
lais prévus à 9.04 ou si celle-ci n'est
pas satisfaisante, le représentant syndi-
cal peut alors, dans les quinze (15) jours
ouvrables suivant l'échéance des délais
prévus audit paragraphe 9.04, référer le
grief à l'arbitrage selon la procédure
suivante.

a) La partie qui désire soumettre un li-
tige à l'arbitrage transmet à l'autre
partie un avis écrit de son intention
de recourir à l'arbitrage. Les par-
ties tentent de s'entendre sur le
choix d'un arbitre dans les quinze
(15) jours suivant la demande d'arbi-
trage. A défaut d'entente ou d'agir
sur le choix d'un arbitre, l'une ou
l'autre des parties peut, dans les
quinze (15) jours suivants, faire une
demande au Ministère du travail d'en
nommer un d'office.

b) Aucun grief ne doit être considéré
comme nul ou rejeté pour vice de forme
ou irrégularité de procédure.

c) L'arbitre doit rendre sa décision dans
les trente (30) jours suivant l'audi-
tion du grief, à moins que les parties
ne consentent par écrit à extensionner
ce délai d'un nombre de jours précis.
La sentence arbitrale est finale et
lie les parties.

d) L'arbitre ne fait gqu'interpréter ou
appliquer les dispositions de la con-
vention collective et ne peut en aucun
cas la modifier.

e) Les honoraires et frais de l'arbitre
sont payés à parts égales par les par-
ties au litige. L'arbitre ne peut rêé-



f)

g)

h)

i)

clamer tels honoraires ou frais s'il

n'a pas rendu sa décision.

à toute étape au cours de la procédure
du mécanisme du règlement des griefs,
une entente peut être arrêtée par
écrit ente le Syndicat et l'Employeur
et telle entente lie les parties au
litige au même titre qu'une décision
arbitrale.

Dans le cas de mesures disciplinaires,
l'arbitre a juridiction pour:

i) maintenir la décision de 1'Em-
ployeur;

ii) annuler ou réduire la période de
suspension ou modifier le congé-
diement en une suspension;

iii) réinstaller le salarié avec tous
ses droits et lui rembourser le
salaire, avec le taux d'intérêt
légal fixé par l'arbitre, dont l'a
privé la suspension ou le congé-
diement moins ce qu'il a pu gagner
ailleurs ou recevoir d'ailleurs.

Lorsque plusieurs griefs individuels
et de même nature sont soulevés, ils
peuvent être soumis et traités ensem-

ble.

Toute correspondance entre l'Employeur
et le Syndicat est expédiée sous pli
recommandé et la date du cachet postal
fait foi de la date de l'avis; le ré-
cipissé du bureau de poste sert d'ac-
cusé de réception.

ARTICLE 10 - ANCIENNETÉ

10.01

10.02

L'ancienneté signifie la durée d'emploi
continu calculée en années, mois et jours
de travail pour l'Employeur depuis la date
d'embauchage du salarié par l'Employeur.

L'ancienneté d'un salarié ne sera reconnue
par l'Employeur qu'à compter du jour où le
salarié aura travaillé pendant trente-cinq
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10.03

10.04

-10-

(35) jours ouvrables consécuti£s dans l'un
de ses départements. Une fois complétée,
cette période est comptée aux fins de cal-
cul de l'ancienneté.

Pendant sa période de probation, le sala-
rié pourra être congédié, déplacé ou mis à
pied sans pouvoir se prévaloir de la pro-
cédure de griefs prévue à cette conven-
tion.

Les étudiants ne sont pas assujettis à la
présente convention. L'Employeur révisera
la liste d'ancienneté à chaque année et
une copie de cette liste ainsi révisée se-
ra fournie par l'Employeur au Syndicat.

Un salarié perd son ancienneté dans les
cas suivants:

1. S'il est congédié pour cause;

2. s'il quitte volontairement son emploi;

3. s'il s'absente plus de trois (3) jours
ouvrables consécutifs sans permission
ou avertissement;

4. s'il est mis à pied pour plus de douze
(12) mois consécutifs; au cours de
cette période de douze (12) mois, le
salarié conserve l'ancienneté acquise
au moment de sa mise à pied;

5. s'il néglige de reprendre son travail
dans les cinq (5) jours qui suivent la
réception d'un rappel par l'Employeur
par lettre recommandée, à moins d'une
raison valable;

6. s'il est absent pour maladie ou acci-
dent pour une période de plus de dix-
huit (18) mois; au cours de cette pé-
riode de dix-huit (18) mois, le sala-
rié conserve l'ancienneté acquise au
moment du début de son absence;

7. dans le cas d'accident de travail, le
salarié accumule son ancienneté pen-
dant douze (12) mois; cette période

terminée, le salarié cessera d'accumu-
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ler son ancienneté mais ne la perdra
pas.

10.05 Un salarié conserve son ancienneté pour
une période de douze (12) mois s'il est à
l'emploi du Syndicat.

ARTICLE 11 —- CLASSIFICATION

11.01 La classification des tâches pour la durée
de la présente convention collective est
celle apparaissant à l'annexe "A" et fait
partie de la convention.

ARTICLE 12 — SALAIRES

12.01 Les taux de salaire en vigueur pour la du-
rée de la présente convention sont ceux
apparaissnt à l'annexe "A" qui fait partie
de la convention.

12.02 Tout salarié recevant au moment de la si-
gnature de la présente convention, un sa-
laire supérieur à celui de sa classifica-
tion telle que déterminée à l'annexe "A",
conservera son taux de salaire et ce, jus-
qu'à ce que son taux de salaire et celui
de sa classification au moment de la si-
gnature de la présente convention soient
identiques.

12.03 Si 1'Employeur accorde une augmentation
individuelle et particulière à un salarié
entre les dates fixées prévues pour l'aug-
mentation horaire à tous les salariés, ce
dernier aura droit quand même à cette aug-
mentation générale.

ARTICLE 13 —- PRÉSENTATION AU TRAVAIL

13.01 Sauf s'il a été avisé du contraire, le sa-
larié qui se présente à l'Employeur à ses
heures régulières de travail a droit à un
minimum de trois heures et demie (3%) a
son taux régulier de salaire.

ARTICLE 14 — HEURES DE TRAVAIL ET TEMPS SUPPLÉMENTAIRE

14.01 La semaine normale de travail sera de qua-
rante-deux (42) heures pour la durée de la

convention.

 



14.02

14.03

14.04

14.05

14.06

14.07

-12-

Magasin

Les heures de travail seront réparties en-
tre 08h30 et 17h30 le lundi, mardi et mer-
credi;

encre 08h30 et 20h00 le jeudi;

entre 08h30 et 18h00 le vendredi ;

entre 08h30 et 12h00 le samedi.

L'Employeur pourra modifier les heures de
fermeture au magasin le jeudi et/ou ven-
dredi soir et ce, si le volume des ventes
le nécessite; dans un tel cas, l'Employeur
en informera le Syndicat dix (10) jours
ouvrables à l'avance.

Sauf dans les cas de remplacement pour va-
cances, maladie ou accident, il est enten-
du entre les parties qu'un salarié ne doit
pas travailler plus d'un soir par semaine.

Une période de repos de quinze (15) minu-
tes, sans perte de salaire, sera accordée
vers le milieu de chaque demi-journée de
travail des salariés.

Les salariés auront droit à une période
d'arrêt d'une (1) heure pour le repas du
midi ou du soir.

Tout travail effectué après les heures de
journée normale de travail sera rémunéré
au taux de temps et demi.

Tout travail effectué en dehors de la se-
maine normale de travail sera rémunéré au
taux de temps et demi.

Tout travail effectué le dimanche sera ré-
munéré au taux de temps double.

Le temps supplémentaire est distribué par
l'Employeur sur une base volontaire. Il
est d'abord offert aux salariés qui exécu-
tent normalement le travail et ensuite,
s'il y a lieu, par ordre d'ancienneté par-
mi les salariés du département concerné
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capables de remplir les exigences normales
de la tâche.

Cependant, si l'Employeur ne peut trouver
le nombre suffisant de salariés pour ef-
fectuer ce travail, il désignera les sala-
riés qualifiés qui devront effectuer ces
heures supplémentaires en commençant par
les salariés qui ont le moins d'ancienne-
té.

JOURS DE FETE

Tous les salariés auront droit aux jours
de congé chômé et payé suivants:

Le jour de l'An;
le lendemain du jour de l'An;
le lundi de Pâques;
la fête de la Reine;
la Saint-Jean-Baptiste;
la Confédération;
la fête du travail;
l'action de grâces;
le jour de Noël;
le lendemain de Noël;
deux (2) congés mobiles.=
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Sauf pour Noël et le jour de l'An, si un
jour de fête chômée et payée tombe au mi-
lieu de la semaine, il peut être reporté
au lundi suivant, après entente entre les
parties.

Si un salarié est appelé à travailler un
de ces jours de fête, il sera rémunéré au
taux de temps et demi plus son jour de fé-
te.

Si un jour de fête chômée et payée tombe
dans la période de vacances d'un salarié,
celui-ci receva lors une journée addition-
nelle de vacances ou prendra ce jour de
congé à une autre date, après entente avec
l'Employeur.

Pour pouvoir bénéficier des jours de fête
chômée et payée, le salarié doit être pré-
sent la journée ouvrable qui précède le
jour de fête et la journée ouvrable qui
suit le jour de fête. Toutefois, un sala-
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rié ne perdra pas son jour de fête si
n'étant pas présent le jour ouvrable en
question, il a averti son Employeur au dé-
but de la journée, à moins de circonstan-
ces incontrôlables ou si encore, il peut
attester son absence par un certificat mé-
dical. Il est bien entendu qu'une absence
pour maladie prolongée au moment de la fê-
te ou l'accident de travail n'a rien à
faire avec les jours ouvrables précédents
et suivants.

Si ces congés chômés et payés ont comme
conséquence de fermer les portes de l'Em-
ployeur plus de trois (3) jours consécu-
tifs, les parties s'entendront pour dépla-
cer une de ces journées à une autre date.

ARTICLE 16 —- VACANCES

16.01

Qualification

Moins d'un (1

de service

Tout salarié régi par la présente conven-
tion a droit à des vacances chômées et
payées sur la base de ses gains bruts ga-
gnés au cours de la période s'étendant du
ler mai d'une année au 30 avril de l'année
suivante selon la base suivante.

Congé Indemnité

) an Un jour de congé par { 4%
mois de service,

maximum (10) jours

Un (1) à quatre Deux (2) semaines 4%
(4) ans de service

Cinq (5) à dix (10) Trois (3) semaines 6%
ans de service

Onze (11) a quator- Trois (3) semaines’ 7%
ze ans de service

Quinze (15) à Quatre (4) semaines 8%
vingt-cinq (25)
ans de service

Vingt-six (26) ans Cinq (5) semaines 10%
et plus
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16.02 Les salariés qui terminent leur emploi
avec l'Employeur recevront la paie de va-
cances à laquelle ils ont droit en vertu
des dispositions de la convention.

16.03 Les deux (2) premières semaines de vacan-
ces seront prises entre le ler mai et le
ler octobre de chaque année et les autres
semaines, après entente entre les parties.

16.04 Les vacances sont accordées en tenant
compte du droit exprimé par les salariés
et des opérations de l'entreprise. Les
salariés ayant le plus d'ancienneté ont la
priorité dans le choix des périodes de va-
cances.

ARTICLE 17 - PROCEDURE DE PROMOTION, MUTATION, TRANS-
FERT, POSTE VACANT

17.01 Dans le cas de promotion, de mutation, de
transfert, ou qu'un poste devient vacant,
l'ancienneté prévaut en autant que le sa-
larié a les qualifications pour remplir
les exigences normales de la tâche.

17.02 a) Le poste offert est affiché sur les
tableaux d'affichage de 1'Employeur
durant une période de cing (5) jours.
ouvrables, les salariés intéressés de-
vant signer l'avis. Le nom du candi-
dat choisi est transmis au Syndicat
dans les jours suivant la fin de la
période d'affichage.

b) Dans les cas d'affichage de poste,
l'Employeur avisera le(s) salarié(s)
absent(s) pour une raison reconnus à

la convention, à moins de circonstan-
ces incontrôlables et celui-ci devra
donner sa réponse avant la fin de la
période d'affichage.

17.03 Dans tous les cas de promotion, de muta-
tion, de transfert ou de poste vacant, le
salarié appelé à passer d'une fonction à
une autre bénéficie d'une période d'essai
de vingt (20) jours. Suite à cette pério-
de d'essai, le salarié peut choisir de de-
meurer dans cette nouvelle fonction avec

l'accord de l'Employeur ou demander que

©
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l'Employeur le retourne à son ancienne
fonction, toujours sans perte d'ancienne-
té.

SÉCURITÉ ET SANTÉ

Le Syndicat convient de coopérer avec
l'Employeur pour la prévention des acci-
dents et des incendies et pour promouvoir
toutes les mesures nécessaires ou utiles
pour assurer la santé des salariés.

Un comité de sécurité peut être formé,
composé de deux (2) salariés et de deux
(2) représentants de 1'Employeur. La
fonction de ce comité sera de voir si les
mesures de sécurité sont respectées et
faire les recommandations appropriées.

Ce comité se réunira à la demande d'une
partie. Il aura accès au dossier de cha-
que accidenté ou blessé et devra faire
rapport aussitôt que possible sur la natu-
re et les causes de l'accident et de la
blessure.

Tout salarié qui est blessé lors d'un ac-
cident de travail ou qui est hospitalisé
pour le reste de la journée ou renvoyé
chez lui par le médecin ou l'Employeur re-
cevra la rémunération pour sa journée com-
pléte de travail pour le jour de l'acci-
dent.

Une salle de repos est aménagée à l'inten-
tion des salariés.

AVIS

Tout avis d'une partie à l'autre sera en-
voyé par courrier recommandé et adressé
comme suit:

À l'Employeur:

Société Coopérative Agricole des
Appalaches

Etablissement de Laurierville
156, rue Grenier
Laurierville, Cté Mégantic (Québec)
G0S 1P0
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Au Syndicat:
 

La Fraternité nationale des Charpentiers-
menuisiers, Forestiers et Travailleurs
d'usines, section locale 29
490, rue Lavoie, ler étage
Ville Vanier, (Québec)

 

G1M 1B5

ARTICLE 20 - ASSURANCES - INDEMNITÉS —- CAISSE DE RE-
TRAITE

20.01 L'Employeur maintiendra un régime d'assu-
rance pour la durée de la convention avec
les couvertures suivantes:

a) Assurance sur la vie (naturel/acciden-
tel);

b) assurance-salaire courte durée;
Cc) assurance-santeé;
d) soins oculaires et chiropratie.

20.02 Sont admissibles, les personnes a charge
et 1l'adhérent ayant complété trois (3)
mois de service continu et au travail lors
de la mise en vigueur du présent régime et
qui font un minimum de vingt-cinq (25)
heures par semaine.

Un conjoint n'a pas droit à la garantie de
protection familiale s'il est déjà assuré
à titre d'employé.

20.03 Les coûts de ce régime sont defrayés à
raison de 50% par l'Employeur et 50% par
le salarié.

ARTICLE 21 —- CONGÉS SPÉCIAUX

21.01 Tout salarié ayant terminé sa période de
probation a droit aux congés chômés et
payés de décès suivants:

1. A l'occasion du décès de son conjoint,
d'un enfant, à cing (5) jours chômés
et payés consécuti£s;

2. à l'occasion du décès de son père, de
sa mère, à quatre (4) jours chômés et
payés consécuti£s;

{ 
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3. a l'occasion du décès de son frère, de
sa soeur, à trois (3) jours chômés et
payés consécuti£s;

4. à l'occasion du décès du beau-frère,
d'une belle-soeur, de son gendre, de
sa bru, d'un beau-père, d'une belle-
mère, à deux (2) jours chômés et payés
consécutifs.

ARTICLE 22 - CONGES MAIADIE

22.01 Chaque salarié bénéficie d'une demi-
journée (*) de congé maladie par mois de
service, jusqu'à un maximum de six (6)
jours par année. Au ler janvier de chaque
année, chaque salarié comptant une année
de service et plus se verra créditer six
(6) jours de congé maladie pouvant être
utilisés en cas de maladie pendant l'année
en cours. Ces jours de congé maladie ne
sont pas cumulatifs d'année en année.
Toutefois, ces congé seront payés au sala-
rié à la fin de chaque année pour celui
qui ne les aura pas utilisés pendant l'an-
née.

22.02 Le salarié qui quitte le service de l'Em-
ployeur recevra une demi-journée (#) de
congé maladie par mois qu'il a accumulé.

22.03 Le salarié à temps partiel a droit comme
congé de maladie, à la fraction correspon-
dant au nombre d'heures qu'il travaille
par semaine de façon régulière.

ARTICLE 23 - DURÉE DE LA CONVENTION

23.01 La présente convention entrera en vigueur
lors de la signature et le demeurera jus-
qu'au 13 juillet 1985 inclusivement.

Nonobstant ce qui précède, la présente
convention demeurera en vigueur jusqu'à
l'entrée en vigueur d'une nouvelle conven-
tion ou jusqu'au moment où les parties se
prévalent du droit de grève ou lock-out.
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé ce 27 jour

du mois de 1984.

SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE FRATERNITÉ NATIONALE DES
AGRICOLE DES APPALACHES CHARPENTIERS-MENUISIERS,
Établissement Laurierville FORESTIERS ET TRAVAIL-

LEURS D'USINES,
Section locale 29 (FTQ -
(CTC)
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ANNEXE "A"

CLASSIFICATIONS ET SALAIRES

TAUX D’ EMBAUCHAGE:

À l'embauchage: salaire minimum.

Après neuf (9) semaines de travail: salaire minimum
majoré de $S0.10 l'heure.

Après dix-huit (18) semaines de travail: salaire mini-
mum majoré de $0.20 l'heure.

 

Après vingt-six (26) semaines de travail: taux de la
classification.

DÉPARTEMENTS ler lundi 09 07 84
suivant la

signature

Magasin

ler boucher $8.65 9.10
2e boucher 8.42 8.87
Fruitier 8.32 8.77
Commis quincaillerie I 8.32 8.77
Commis quincaillerie II 7.96 8.41
Commis épicerie 8.32 8.77
1ère caissière 7.67 8.12
2e caissière 7.31 7.76

Aide général - taux du salaire minimum majoré de S0.20
l'heure.

RÉTROACTIVITÉ
 

Chaque salarié sur la liste de paie à la date de la si-
gnature de la présente convention recevra une rétroac-
tivité de $0.40 pour chaque heure travaillée entre le
11 juillet 1983 et la date d'ajustement de son taux ho-
raire.

 

 



LETTRE D'ENTENTE

INTERVENUE ENTRE:

SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE AGRICOLE DES APPALACHES
(Etablissement de Laurierville)

ET:

FRATERNITE NATIONALE DES CHARPENTIERS-MENUISIERS,

FORESTIERS ET TRAVAILLEURS D'USINES

Section locale 29 (FTQ - CTC)

Il est convenu entre les parties qu'à partir de la date
d'entrée en vigueur de la présente convention, M.
Sylvain Mercier sera augmenté de $0.40 l'heure et de
$0.45 l'heure le 09-07-84. S'il quitte son poste, la
personne qui le remplacera sera rémunérée selon les
provisions de la convention collective à la classifica-

tion "aide-général".

Il est également convenu entre les parties que Michel
Martel sera rémunéré au taux de $5.00 l'heure pour la
durée de la convention.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé ce 0 / jour
du mois de ond 1984.

SOCIETE COOPERATIVE FRATERNITE NATIONALE DES
AGRICOLE DES APPALACHES CHARPENTIERS-MENUISIERS,
Etablissement Laurierville FORESTIERS ET TRAVAIL- |

LEURS D'USINES, [
Section locale 29 (FTQ -

(CTC)

 

(3A FonLA Pras   
 

 

  

 

 

© e- © ° ° Le, % °

. © ° o ° 9 7 =

ec Le. 6 ‘
. o 9 .

Q °
è Cd 9 ° oe | =

 



h
h

 

 

TowNGOtS05 REJEFS HE VALIDATION BATE—RP2efbwdt PAG 2
2

ORIGINE DATE DU LOT NO LOT TYPE DE DOCUMENTS 31  IDENTITE
DGR B2=-"N6=1i7 36 [ $1.

3 026492  B81=(9=22 A) SO0CIETE COGP AGRICOLE 8397108109121051
( A2 LAURIERVILLE 000000

A3 156 GRENIER LAURIERVILLE GOSIPN

AU FRAT UNITE CHARPENTIERS 0212010010600141951

AS MENUISIERS ND'AM # 2804 0101091300274603040007022

A
. ~

 

A6 006R20603004

RAISONS DU REJET

CHP MESSAGE
A17 E VAL INEXACTE CHAMP RELIE ~

4
7

E
m. CHP MESSAGE VALEUR

3
e

n
>

 

e
e

e
e

©
@
e

*B
lg
jn
y

 

(4
8

 

 

   


